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Item 94 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Reconnaître et décrire des 

œuvres préalablement 

étudiées 

- Décrire des œuvres de différents 

domaines artistiques en détaillant certains 

éléments constitutifs, en les situant dans 

l’espace et le temps et en utilisant quelques 

termes d’un vocabulaire spécifique. 

- Exprimer une émotion et émettre un point 

de vue. 

Les évaluations de cet item peuvent être ponctuelles en ce qui 

concerne la mesure des connaissances acquises. 

 

L'observation porte alors sur la capacité des élèves à : 

- identifier et décrire des œuvres étudiées de natures, d’époques et 

d’aires géographiques variées ; 

- les situer les unes par rapport aux autres (celles d'une même 

époque notamment). 

 

Les évaluations peuvent aussi être continues en ce qui concerne les 

capacités et les attitudes pour lesquelles on cherchera à mesurer 

une aisance croissante des élèves dans la capacité à : 

- aborder les œuvres (précision du regard, recherche d’éléments 

porteurs de sens…) ; 

- décrire les œuvres en réinvestissant un vocabulaire spécifique ; 

- analyser un classement d’œuvres déjà réalisé et en expliciter les 

critères. 

 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève est capable de 

restituer des connaissances apprises, d’argumenter ses choix, en 

formulant des éléments de justification, de faire des liens entre des 

œuvres relevant de différents domaines artistiques. 

 


